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Messes pour la semaine du 21 janvier 2024 
PV = messes célébrées en privé 

Samedi 20 janvier : Troisième dimanche du temps ordinaire — vert 
16 h Patrick Hogan Senior et Bernadette Grenier — Claude Pilon 
 Gilles Marceau — Madeleine et Chantal 

PV Johnny Lallier (2e anniversaire) — Son épouse Madeleine 

Dimanche 21 janvier : Troisième dimanche du temps ordinaire — vert 
10 h 30 Diane Bernier Blouin (2e anniversaire) — Sa famille 
 André Jacques — La famille Jacques  

PV Marie Nguyen Thi Luu — Van Ha Tran 

Lundi 22 janvier : Temps ordinaire — vert 
16 h Action de grâce — Un paroissien  

Mardi 23 janvier : Temps ordinaire — vert 
16 h Action de grâce — Un paroissien  
 Marie Tran Thi So — Van Ha Tran 

Mercredi 24 janvier : Saint François de Sales — blanc 
16 h Dr Gérard-Ludger Larouche — Comité missionnaire NDPS 
 Nathalie Ouellet — Charlotte Ouellet 

Jeudi 25 janvier : Liturgie de la parole à 16 h, précédée du chapelet à 15 h 30 

Vendredi 26 janvier : PAS DE MESSE 

Samedi 27 janvier : Quatrième dimanche du temps ordinaire — vert 
16 h Les défunts de la famille Bourassa — Rollande Bourassa 
 Gabriel et Laetitia Fernet — Leur fille Jacline 

PV Gisèle Samson (2e anniversaire) — Sylvie Bélisle 

Dimanche 28 janvier : Quatrième dimanche du temps ordinaire — vert 
10 h 30 Bernardin Dutil — Sa famille 
 Assunta Scali Pullara — Offrandes aux funérailles  

Lampe du sanctuaire : Aux intentions des résidents du Monastère — la paroisse 
 

 

VOS OFFRANDES 

Vous pouvez présenter vos offrandes à la quête lors de la 
messe ou dans les troncs (espèces ou chèques), par la poste, 
en personne (au secrétariat), par virement électronique (à 
l’adresse secretaire@perpetuel.org) ou par le site Web 
(CanaDon – qui prélève 3 % de frais d’administration). 

Merci de votre générosité! 
 

 

DES ENVELOPPES POUR LES OFFRANDES 

Si vous souhaitez recevoir un reçu fiscal pour les dons que 
vous faites aux quêtes, vous pouvez vous procurer des 
enveloppes au presbytère. Le numéro indiqué sur 
l’enveloppe vous sera personnellement attribué, la somme 
de vos dons s’accumulera, et votre reçu de fin d’année 
correspondra au total de ce que vous aurez donné. 

 

Vie paroissiale 
QU’EST-CE QU’UNE ANIMATRICE PAROISSIALE? 

Même si l’abbé Demers nous a quittés depuis quelques mois et que le secteur 
des Nations a été mis en place pour répondre à la nouvelle structure diocésaine, 
plusieurs personnes ne comprennent pas la nature du mandat que 
monseigneur Cyr a confié à madame Dominique Paré au sein de notre 
communauté. 

Pour parler le plus simplement possible, même si l’abbé Côté est le prêtre 
coordonnateur du secteur et l’administrateur paroissial de secteur, il ne peut pas 
consacrer tout son temps à la paroisse. À part le culte, Dominique effectue donc 
toutes les tâches que remplirait un curé. 

Elle doit s’assurer de la vitalité de notre paroisse tant sur le plan pastoral que sur 
le plan financier et fait partie de tous les comités. C’est pourquoi nous la voyons 
intervenir plus régulièrement lors de nos célébrations, car elle joue un rôle de 
communication très important. 

Si vous vous interrogez au sujet du nouveau fonctionnement de la paroisse ou 
des raisons pour lesquelles certains changements ont dû être instaurés, n’hésitez 
pas à venir nous poser vos questions. 

Yvon Boucher, responsable du service aux malades et aux aînés et membre de 
l’équipe d’animation paroissiale 
 

 

DE GROS CHANGEMENTS AU MONASTÈRE 

Comme vous êtes nombreux à le savoir, la résidence le Monastère a annoncé 
qu’elle réduirait son offre de soins à compter du 15 juin, si bien que les personnes 
semi-autonomes qui y habitent actuellement devront se trouver un nouveau toit. 
Cette annonce est très insécurisante, non seulement pour les personnes qui 
devront déménager, mais aussi pour de nombreux aînés qui avaient choisi ce 
milieu pour y vivre le plus longtemps possible, malgré d’éventuels problèmes de 
santé. 

Tous les paroissiens sont invités à offrir leurs prières pour que les résidents du 
Monastère vivent cette difficile transition le mieux possible. Quant aux aînés qui 
ont besoin d’une oreille attentive, ils peuvent téléphoner au presbytère pour 
prendre rendez-vous avec un prêtre. S’ils le désirent, monsieur Yvon Boucher, 
responsable des services aux malades et aux aînés, pourra aussi aller leur rendre 
visite. Il organisera également certaines activités spirituelles au Monastère. La 
paroisse souhaite être présente en ces temps difficiles. 

Dominique Paré, animatrice paroissiale 
 

 

PRÉPARATION DES DÉPLIANTS DE CVA 

Le jeudi 1er février à 13 h à la salle des loisirs du Monastère, tous les paroissiens 
qui le veulent et le peuvent sont invités à venir préparer les dépliants en vue de 
l’envoi de la contribution volontaire annuelle sur tout le territoire de la paroisse. 
Les bénévoles devront simplement coller une enveloppe à l’intérieur de chaque 
dépliant. C’est une belle occasion de socialiser tout en contribuant à la vie 
paroissiale. 

Au plaisir de vous y voir! 
 

 

CAFÉS-PARTAGES 

Les cafés-partages, qui ont lieu le jeudi à 9 h 30 au local de catéchèse, au sous-
sol de l’église, reprendront sous peu : 

8 février Viens Seigneur! Ouvre-moi le chemin (Mc 9, 2-10) 
7 mars Dieu n’a pas envoyé son Fils dans le monde pour le condamner, 

mais pour le sauver (Jn 3, 14-24) 
11 avril Viens Seigneur! Souffle ta vie (Jn 20, 1-9) 
9 mai Aimez-vous les uns les autres comme je vous aime (Jn 15, 9-17) 

Nous serons heureux de vous y retrouver pour grandir ensemble dans la foi. 

Louise Labbé et Yvon Boucher 

UNE HEURE AVEC LUI 

L’adoration se poursuit tous les jeudis de 19 h à 20 h pour 
permettre aux personnes sur le marché du travail de venir prier 
devant le Saint-Sacrement.  

Cette période s’ajoute aux heures d’adoration du lundi, de 15 h à 
16 h, et du premier vendredi du mois, de 15 h à 16 h.  

 

 

CÉLÉBRATIONS DE LA PAROLE 

Les célébrations de la parole du jeudi se poursuivront jusqu’à l’été, aux dates 
suivantes : 25 janvier, 8 et 22 février, 14 mars, 11 et 25 avril, 9 et 23 mai et 
13 juin. 
 

 

LAMPIONS 

Allumer un lampion est un acte de foi dans le Christ qui est « la 
lumière du monde ». Ce geste concret qui accompagne notre 
prière ou exprime notre remerciement a toutefois un coût. En 
effet, les petits lampions coûtent 1 $ et les plus gros, 4 $. Cette 
somme doit être déposée dans l’une des boîtes prévues à cet 
effet. 
 

 

LAMPE DU SANCTUAIRE 

Il n’y a presque plus d’intentions pour la lampe du sanctuaire. 

Si vous souhaitez que la lampe du sanctuaire brûle à vos intentions pendant une 
semaine, moyennant une offrande de 10 $, vous pouvez écrire à la secrétaire, à 
secretaire@perpetuel.org, ou l’appeler, au 819 562-2677. 

 

 

 

 

À l’agenda 

TOURNÉE DES PSAUMES 

La tournée des Psaumes présentera les compositions du groupe Tendresse du 
Père en notre église le 27 janvier prochain. Tous les chants sont tirés des 
psaumes et des textes liturgiques. 

Soirée ouverte à tous et à toutes, pour tous les âges.  

 


